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(57)  L'installation  comprend  au  moins  une  lance 
(2)  connectée  par  un  joint  tournant  à  une 
conduite  (1)  distributrice  d'un  fluide  extincteur, 
autour  de  l'axe  de  laquelle  elle  peut  pivoter 
depuis  une  position  verticale  de  veille  vers  une 
position  horizontale  d'utilisation.  Le  maintien 
en  position  de  veille  est  assuré  par  un  système 
mécanique  d'attache  solidaire  d'une  part  de  la 
paroi  (3)  et  d'autre  part  de  la  lance,  lequel 
comprend  en  relation  de  liaison  glissière  avec  la 
bouche  de  sortie  de  la  lance,  un  élément  de 
déverrouillage  dont  une  des  faces  est  disposée 
sur  le  trajet  d'écoulement  du  fluide  dans  la 
lance,  de  façon  que  l'écoulement  du  fluide  vers 
l'extérieur  de  la  lance  déplace  axialement  l'or- 
gane  de  déverrouillage  vers  une  position  de 
déverrouillage  selon  laquelle  la  liaison  méca- 
nique  d'attache  entre  la  lance  et  la  paroi  (3)  est 
rompue.  La  lance  peut  alors  pivoter  vers  sa 
position  d'utilisation  pour  l'arrosage  de  la  zone 
en  incendie. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  une  installa- 
tion  fixe  de  lutte  contre  l'incendie  principalement  des- 
tinée  à  la  protection  des  locaux  ou  autres  enceintes 
contenant  des  matériaux  inflammables. 

On  connaît  de  l'art  antérieur  des  installations 
fixes  de  lutte  contre  l'incendie,  du  type  précité,  cons- 
tituées  par  un  réseau  de  conduites  de  transport  d'un 
liquide  extincteurqui  peut  être  de  l'eau.  Ce  réseau  est 
monté  à  distance  du  sol,  habituellement  à  proximité 
du  plafond  et  comporte  de  place  en  place  des  buses 
avec  dispositif  de  pulvérisation  du  liquide  extincteur, 
obturées  par  des  ampoules  thermo-cassantes.  Ces 
buses  avec  leur  dispositif  de  pulvérisation  et  leur  am- 
poule  forment  saillie  sous  leur  conduite  respective  et 
sont  disposées  au  dessus  des  zones  à  protéger.  Sous 
l'effet  d'une  forte  élévation  de  température,  le  liquide 
contenu  dans  chaque  ampoule  est  appelé  à  se  dilater 
ce  qui  provoque  la  rupture  de  cette  dernière.  Il  en  ré- 
sulte  l'ouverture  de  l'orifice  de  la  buse  et  l'aspersion 
du  liquide  extincteur  sur  la  zone  en  incendie. 
Ce  genre  d'installation  très  largement  utilisé  ne  peut 
convenir  pour  certains  locaux  notamment  ceux  qui 
doivent  présenter  au  niveau  de  leur  plafond  un  relief 
particulier  adapté  à  l'absortion  des  ondes  électro-ma- 
gnétiques  par  exemple.  De  tels  locaux  utilisés  pour 
mener  certains  essais  sont  appelés  parfois  chambre 
sourde. 

Il  est  préférable  aussi  d'éviter  l'emploi  de  ce  gen- 
re  d'installations  dans  des  locaux  ou  enceintes  dans 
lesquels  existent  des  risques  importants  de  ruptures 
des  ampoules  par  chocs  mécaniques.  C'est  le  cas  no- 
tamment  des  entrepôts  de  marchandises  dans  les- 
quels  bien  souvent  des  précautions  sont  prises  pour 
éviter  tout  contact  de  ces  marchandises  avec  l'eau. 

Enfin  les  installations  du  genre  précité  sont  es- 
sentiellement  aériennes  et  placées  à  distance  des  zo- 
nes  à  protéger  et  sont  de  ce  fait  inefficace  pour  le  trai- 
tement  précoce  d'un  incendie  localisé. 

La  présente  invention  a  donc  pour  objet  de  résou- 
dre  les  problèmes  sus  évoqué  en  mettant  en  oeuvre 
une  installation  avec  organes  d'aspersion,  mobiles 
depuis  une  position  de  veille  ou  d'effacement  selon 
laquelle  ils  sont  protégés  des  chocs  mécaniques, 
vers  une  position  d'utilisation  selon  laquelle  est  réa- 
lisée  l'aspersion  du  liquide  extincteur  sur  la  zone  en 
incendie. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  est  une 
installation  dont  les  organes  d'aspersion  sont  dispo- 
sés  à  proximité  immédiate  de  la  zone  qu'ils  doivent 
chacun  protéger  ce  qui  permet  un  traitement  précoce 
de  l'incendie  et  évite  l'extension  de  ce  dernier  à  d'au- 
tres  zones  du  local. 

A  cet  effet,  l'installation  de  lutte  contre  l'incendie 
destinée  à  l'équipement  des  locaux  pouvant  contenir 
des  matières  inflammables  comprenant  au  moins  une 
lance  avec  organes  d'aspersion  disposée  de  manière 
attenante  à  l'une  des  parois  de  la  zone  à  protéger  et 
raccordée  à  l'une  des  conduite  d'un  réseau  de  distri- 

bution  d'un  fluide  extincteur  se  caractérise  essentiel- 
lement  en  ce  que  la  lance  est  raccordée  à  sa  conduite 
par  l'intermédiaire  d'un  joint  tournant,  que  ladite  lance 
est  montée  de  manière  articulée  sur  sa  conduite  pour 

5  pivoter  autour  de  l'axe  de  cette  dernière  depuis  une 
position  de  veille  selon  laquelle  elle  occupe  une  po- 
sition  sensiblement  verticale  vers  une  position  d'uti- 
lisation  selon  laquelle  elle  occupe  une  position  sensi- 
blement  horizontale,  que  le  maintien  de  ladite  lance 

10  en  position  verticale  est  assuré  par  un  système  mé- 
canique  d'attache  solidaire  d'une  part  de  la  paroi  du 
local  et  d'autre  part  de  ladite  lance,  que  le  système 
mécanique  d'attache  comprend  au  moins  en  relation 
de  liaison  glissière  avec  la  bouche  de  sortie  de  la  lan- 

15  ce,  un  élément  de  déverrouillage  dont  une  des  faces 
est  disposée  sur  le  trajet  d'écoulement  du  fluide,  et 
que  ledit  organe  de  déverrouillage,  sous  l'effet  de  la 
poussée  exercée  sur  lui  par  l'écoulement  vers  l'exté- 
rieur  du  fluide  extincteur  contenu  dans  la  lance,  est 

20  déplaçable  suivant  l'axe  de  la  lance  dans  le  sens 
d'écoulement  du  fluide,  vers  une  position  de  dé- 
verrouillage  selon  laquelle  la  liaison  mécanique  d'at- 
tache  entre  la  lance  et  la  paroi  est  rompue  ce  qui  per- 
met  le  pivotement  de  ladite  lance  vers  sa  position 

25  d'utilisation,  au  moins  sous  l'effet  de  son  propre 
poids. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 
d'une  forme  préférée  de  réalisation  donnée  à  titre 

30  d'exemple  non  limitatif  en  se  référant  aux  dessins  an- 
nexés  en  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  d'une  première  forme  de 
réalisation  de  l'installation  de  lutte  contre  l'in- 
cendie,  selon  l'invention,  la  lance  montrée  sur 

35  cette  figure  est  disposée  selon  la  position  de 
veille, 

-  la  figure  2  montre  l'installation  selon  la  premiè- 
re  forme  de  réalisation,  la  lance  montrée  sur 
cette  figure  est  en  position  d'utilisation, 

40  -  la  figure  3  montre  le  détail  de  l'organe  de 
verrouillage, 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'une  lance  et  du  système  d'attache  selon  une 
seconde  forme  de  réalisation. 

45  Telle  que  représentée,  l'installation  selon  l'inven- 
tion,  de  lutte  contre  l'incendie  est  destinée  à  équiper 
des  laboratoires  d'essai,  des  locaux  contenant  des 
produits  inflammables  et  tout  autre  type  d'enceinte  à 
protéger  de  l'incendie. 

50  L'installation  comprend  un  réseau  de  distribution 
d'un  fluide  extincteur  constitué  par  une  ou  plusieurs 
conduites  1  de  transport  de  ce  fluide  qui  peut  être  de 
l'eau  additionnée  d'agents  mouillants  ou  moussants. 
Ce  réseau  de  canalisation  peut  être  connecté  via  une 

55  vanne  commandée  électriquement,  à  un  réservoir  de 
fluide  extincteur. 
Il  pourra  être  également  associé  à  cette  installation 
une  pompe  pour  puiser  à  la  commande  le  fluide  dans 
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le  réservoir  et  le  puiser  dans  le  réseau  de  canalisa- 
tion. 
L'installation  comportera  des  moyens  de  détection 
des  incendies  et  de  commande,  lesquels  dès  détec- 
tion  d'un  incendie  activeront  l'électrovanne  puis  la 
pompe  de  façon  que  le  fluide  extincteur  soit  puisé  de- 
puis  le  réservoir  vers  une  ou  plusieurs  lances  d'incen- 
die  2  au  travers  du  réseau  de  conduites  1  . 
La  répartition  des  lances  à  incendies  dans  le  local  est 
fonction  de  la  répartition  dans  ce  dernier  des  zones 
à  risques.  Chaque  zone  à  risques  sera  équipée  d'une 
ou  plusieurs  lances  disposées  au  plus  près  du  ou  des 
endroits  où  existent  des  risques  de  formation  de  foyer 
d'incendie. 

Avantageusement,  les  lances  d'incendies  2  de 
chaque  zone  seront  disposées  de  manière  attenante 
aux  parois  verticales  3  de  cette  dernière  et  pourront 
en  position  de  veille  se  loger  en  totalité  chacune  dans 
une  niche  pratiquée  dans  la  paroi  pour  notamment 
être  à  l'abri  des  chocs.  Conformément  à  l'invention, 
chaque  lance  se  raccorde  de  manière  articulée  à  sa 
conduite  par  l'intermédiaire  d'un  joint  tournant  étan- 
che  4. 

Préférentiellement,  le  segment  de  la  conduite  au- 
quel  se  raccorde  la  lance  se  développe  horizontale- 
ment  de  sorte  que  la  lance  à  incendie  peut  pivoter  au- 
tour  de  l'axe  horizontal  de  ce  segment  depuis  une  po- 
sition  de  veille  vers  une  position  d'utilisation. 
Selon  la  position  de  veille,  la  lance  2  occupe  une  po- 
sition  sensiblement  verticale  au  dessus  de  la  condui- 
te  tandis  que  selon  la  position  d'utilisation,  la  lance 
occupe  une  position  horizontale  ou  légèrement  incli- 
née  par  rapport  à  l'horizontale. 
La  lance  selon  la  position  de  veille  pourra  occuper 
une  position  légèrement  inclinée  par  rapport  à  la  ver- 
ticale  dans  le  sens  du  pivotement  vers  sa  position 
d'utilisation  de  sorte  que  ce  pivotement  pourra  être 
induit  seulement  par  le  poids  de  la  lance. 

Préférentiellement,  un  organe  ressort  5  sera  dis- 
posé  entre  la  lance  2  et  la  paroi  3  de  façon  à  accélérer 
le  pivotement  de  la  lance. 

Cette  disposition  sera  également  employée  lors- 
que  la  lance  doit  occuper  une  position  verticale  ou 
une  position  d'inclinaison  contraire  au  sens  de  pivo- 
tement  vers  la  position  d'utilisation. 

La  position  horizontale  de  la  lance  est  matériali- 
sée  par  un  moyen  de  butée  6  s'opposant  à  la  poursui- 
te  du  pivotement  de  la  lance  vers  le  bas.  Ce  moyen 
de  butée  selon  la  forme  préférée  de  réalisation  est 
constitué  par  un  lien  souple  fixé  d'une  part  à  la  paroi 
3  et  d'autre  part  au  fût  de  la  lance.  Tout  autre  moyen 
de  butée  pourra  être  utilisé. 

Conformément  à  l'invention,  le  maintien  de  la  lan- 
ce  selon  la  position  de  veille  est  assuré  par  un  systè- 
me  mécanique  d'attache  solidaire  d'une  part  de  la  pa- 
roi  3  et  d'autre  part  de  la  lance  1  .  Ce  système  méca- 
nique  d'attache  comporte  en  relation  de  liaison  glis- 
sière  avec  la  lance  et  plus  précisément  avec  la  bou- 

che  de  sortie  de  cette  dernière,  un  élément  de  dé- 
verrouillage  7  dont  une  des  faces  7Aest  en  regard  du 
canal  interne  de  la  lance  et  se  développe  transversa- 
lement  par  rapport  à  l'axe  de  ce  dernier.  Ainsi,  l'élé- 

5  ment  de  déverrouillage  par  la  face  7A  est  disposé  sur 
le  trajet  d'écoulement  vers  l'extérieur  du  fluide  enga- 
gé  dans  le  canal  de  la  lance  et  subit  du  fluide,  lorsque 
ce  dernier  s'écoule  vers  l'orifice  de  sortie,  une  pous- 
sée  sous  l'action  de  laquelle  il  est  amené  à  se  dépla- 

10  cer  axialement  par  rapport  à  la  lance  2  et  ce  selon  le 
sens  d'écoulement  du  fluide  vers  une  position  de  dé- 
verrouillage  selon  laquelle  la  liaison  mécanique  d'at- 
tache  entre  la  lance  2  et  la  paroi  3  est  rompue.  La  rup- 
ture  de  cette  liaison  autorise  le  pivotement  de  la  lance 

15  vers  sa  position  d'utilisation. 
Le  système  d'attache,  selon  la  forme  de  réalisation 
représentée  aux  figures  1  et  2,  comprend  un  organe 
de  déverrouillage  qui  selon  la  position  de  déverrouil- 
lage  est  séparé  de  la  lance  2. 

20  Cet  organe  de  déverrouillage  est  avantageusement 
constitué  par  un  bouchon  amovible  d'obturation  de  la 
bouche  de  sortie  de  la  lance.  Le  système  mécanique 
outre  le  bouchon  comporte  un  lien  8  fixé  d'une  part  à 
ce  bouchon  et  d'autre  part  à  la  paroi  3. 

25  De  préférence,  ce  lien  est  souple,  le  maintien  de  la 
lance  selon  la  position  de  veille  étant  assuré  par  mise 
en  tension  du  câble.  Le  lien  souple  peut  être  constitué 
soit  par  par  un  câble  métallique  soit  par  une  chainette 
soit  par  tout  autre  organe  approprié. 

30  Préférentiellement,  le  bouchon  comporte  un  épaule- 
ment  pour  limiter  son  enfoncement  dans  la  lance.  Le 
lien  souple  est  fixé  par  une  de  ses  extrémités  dans  un 
perçage  pratiqué  dans  le  bouchon.  Par  son  autre  ex- 
trémité,  ce  lien  est  solidaire  d'un  organe  de  fixation  tel 

35  qu'une  cheville  engagée  dans  un  orifice  de  la  paroi  à 
une  hauteur  appropriée  de  façon  que  le  câble  puisse 
se  tendre  selon  une  direction  sensiblement  radiale  à 
la  lance  2. 
A  distance  de  sa  bouche  de  sortie,  la  lance  reçoit  un 

40  plateau  de  rebondissement  1  0  porté  par  deux  pattes 
latérales  1  1  . 

L'installation  selon  la  forme  de  réalisation,  objet 
des  figures  1  et  2  est  équipée  d'un  réseau  sec  et  sans 
pression  de  distribution  de  fluide  extincteur.  Par  ail- 

45  leurs,  cette  installation  comprend  un  moyen  de  détec- 
tion  d'incendie  connu  de  l'homme  de  l'art,  délivrant, 
lorsqu'un  incendie  est  détecté,  un  signal  d'activation 
de  l'électrovanne  et  de  la  pompe  de  façon  que  du  flui- 
de  extincteur  soit  puisé  dans  les  conduites.  Ce  fluide 

50  vient  frapper  la  face  7A  du  bouchon  ou  bien  compri- 
mer  l'air  contenu  dans  la  lance  ce  qui  repousse  le  bou- 
chon  et  libère  la  lance  de  sa  position  de  veille. 

En  figure  4  est  représentée  une  installation  avec 
réseau  de  conduite  sous  pression  de  fluide  extinc- 

55  teur. 
L'organe  de  déverrouillage  9  du  système  d'attache 
selon  la  figure  3  est  traversé  de  part  en  part  suivant 
son  axe  par  un  orifice  12  de  passage  du  fluide  extinc- 

3 



5 EP  0  678  311  A1 6 

teur. 
Cet  orifice  axial  est  obturé  extérieurement  par  une 
ampoule  1  3  thermo-cassante  disposée  entre  l'organe 
9  et  un  plateau  de  rebondissement  10  porté  par  des 
pattes  latérales  11  fixées  au  dit  organe  9.  Intérieure- 
ment,  l'orifice  de  passage  12  débouche  dans  une  ca- 
vité  conique  de  l'organe  de  déverrouillage.  Cette  ca- 
vité  est  tournée  vers  l'ajutage  de  la  lance  et  est  déli- 
mitée  par  une  face  concave  9A  recevant  la  poussée 
du  fluide.  L'organe  de  déverrouillage  selon  la  figure 
3  demeure  toujours  solidaire  de  la  lance  2.  Selon  cet- 
te  forme  de  réalisation,  l'organe  de  déverrouillage 
comprend  une  prolongation  radiale  14  externe  à  la 
lance  2  traversé  de  part  en  part  parallèlement  à  l'axe 
de  la  lance  2  par  un  orifice  15.  Cette  prolongation  ra- 
diale  peutformerun  bourrelet  annulaire  autour  de  l'or- 
gane  de  déverrouilage. 
Ce  mécanisme  d'attache  comprend  en  fixation  à  la 
paroi  3,  un  bras  horizontal  16  support  d'un  pion  ver- 
tical  17  en  saillie  vers  le  haut,  engagé  lorsque  la  lance 
est  en  position  de  veille,  dans  l'orifice  15  de  la  pro- 
longation  radiale. 
Lorsque  l'organe  de  déverrouillage  9  est  amené  selon 
la  position  de  déverrouillage  par  mouvement  axial 
vers  le  haut  sous  l'effet  de  la  poussée  du  fluide,  l'ori- 
fice  15  de  la  prolongation  radiale  se  libère  du  pion  17, 
ce  qui  autorise  le  pivotement  de  la  lance  2  vers  sa  po- 
sition  d'utilisation. 

Préférentiellement,  l'organe  de  déverrouillage  9 
comprend  un  fût  1  8  monté  en  coulissement  dans  l'alé- 
sage  d'une  bague  palier  19  montée  en  extrémité  de 
la  lance  2,  ledit  fût  18,  dans  la  lance  étant  doté  d'un 
piston  20et  à  l'extérieur  de  la  lance  de  la  prolongation 
axiale. 
Le  fût  1  8  se  présente  sous  une  forme  tubulaire  cylin- 
drique.  Par  passage  au  travers  de  l'alésage  de  la  ba- 
gue  palier  19,  le  fût  18  pénètre  dans  la  lance  2.  L'alé- 
sage  du  fût  ouvert  en  extrémité  inférieure  est  délimité 
en  partie  supérieure  par  la  face  9A.  En  extrémité  in- 
férieure,  le  fût  reçoit  le  piston  20  lequel  est  assujetti 
à  coulisser  dans  l'alésage  cylindrique  de  la  lance 
contre  la  face  cylindrique  de  ce  dernier. 
Le  piston  20  comportera  comme  connu  un  ou  plu- 
sieurs  anneaux  d'étanchéïté  21  venant  contre  la  face 
cylindrique  de  la  lance  2.  Préférentiellement,  un  res- 
sort  de  compression  22  est  disposé  autour  du  fût  18 
entre  la  bague  palier  1  9  et  le  piston  20,  l'organe  de  dé- 
verrouillage  se  déplaçant  vers  sa  position  de  dé- 
verrouillage  à  rencontre  de  l'action  exercée  par  ce 
ressort  22  de  compression. 
Avantageusement,  la  bague  pal  ier  1  9  est  f  i  letée  et  est 
engagée  dans  un  taraudage  pratiqué  en  extrémité  de 
la  lance.  En  position  de  veille,  la  prolongation  radiale 
14  sous  l'action  du  ressort  de  compression  vient  en 
appui  contre  le  bras  support  16.  En  variante,  le  fût 
vient  porter  contre  un  épaulement  interne  de  la  lance 
2. 
Le  fluide  extincteur  en  pression  dans  la  lance,  exerce 

une  poussée  axiale  sur  la  face  9A  et  sur  le  piston  20 
de  l'organe  9.  Tant  que  l'installation  est  placée  dans 
des  conditions  de  veille,  la  force  exercée  par  le  res- 
sort  22  de  compression  sur  le  piston  20  compense  la 

5  poussée  axiale  exercée  par  le  fluide  sur  l'organe  9  et 
s'oppose  au  mouvement  axial  de  l'organe  9  vers  sa 
position  de  déverrouillage. 
La  force  axiale  exercée  sur  le  piston  20  par  le  ressort 
22  dépend  du  degré  de  compression  de  ce  dernier  le- 

10  quel  est  donné  par  le  degré  d'enfoncement  de  la  ba- 
gue  palier  19  dans  la  lance. 
Par  ajustement  de  l'enfoncement  de  la  bague  palier 
dans  la  lance  il  est  donc  possible  d'ajuster  une  valeur 
de  seuil  de  pression  en  dessous  duquel  l'organe  de 

15  déverrouillage  9  ne  se  déplace  pas. 
Cette  valeur  de  seuil  est  légèrement  supérieure  à  la 
valeur  statique  de  la  pression  du  fluide  extincteur 
dans  le  réseau  de  conduite  lorsque  l'installation  est 
en  configuration  de  veille. 

20  En  revanche,  en  configuration  d'alerte  et  de  lutte 
contre  l'incendie  la  pression  du  fluide  s'accroit  et  dé- 
passe  le  seuil  préalablement  déterminé  ce  qui  conduit 
au  déplacement  de  l'organe  de  déverrouillage  9  vers 
sa  position  de  déverrouillage. 

25  Pouruntel  type  d'installation,  la  chaleur  dégagée 
par  un  incendie  conduit  à  la  dilatation  du  liquide 
contenu  dans  l'ampoule  13  et  à  la  rupture  de  cette 
dernière. 
L'orifice  12  se  trouve  alors  dégagé  ce  qui  provoque 

30  une  chute  de  pression  dans  la  conduite.  La  détection 
de  l'incendie  est  réalisée  par  détection  de  cette  chute 
de  pression  à  l'aide  de  capteur  de  pression  et  autres 
organes.  A  partir  du  signal  émis  par  le  capteur  de 
pression,  représentatif  d'une  chute  brusque  de  pres- 

35  sion,  l'électrovanne  et  la  pompe  sont  activées  afin 
que  du  fluide  extincteur  soit  puisé  dans  les  conduites 
suivant  une  pression  supérieure  à  la  valeur  du  seuil 
préalablement  déterminé,  et  que  l'organe  de  dé- 
verrouillage  soit  repoussé  vers  le  haut  et  l'orifice  15 

40  dégagé  du  pion  17. 
Il  va  de  soi  que  la  présente  invention  peut  rece- 

voir  tous  aménagements  et  toutes  variantes  dans  le 
domaine  des  équivalents  techniques  sans  pour  au- 
tant  sortir  du  cadre  du  présent  brevet. 

45 

Revendications 

1.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  destinée  à 
50  l'équipement  des  locaux  pouvant  contenir  des 

matières  inflammables  comprenant  au  moins 
une  lance  (2)  avec  organe  d'aspersion,  disposée 
de  manière  attenante  à  l'une  des  parois  (3)  de  la 
zone  à  protéger  et  raccordée  à  l'une  des  conduite 

55  (1)  d'un  réseau  de  distribution  d'un  fluide  extinc- 
teur  caractérisée  en  ce  que  la  lance  (2)  est  rac- 
cordée  à  sa  conduite  (1)  par  l'intermédiaire  d'un 
joint  tournant  (4),  que  ladite  lance  (2)  est  montée 

4 
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de  manière  articulée  sur  sa  conduite  (1)  pour  pi- 
voter  autour  de  l'axe  de  cette  dernière  depuis  une 
position  de  veille  selon  laquelle  elle  occupe  une 
position  sensiblement  verticale  vers  une  position 
d'utilisation  selon  laquelle  elle  occupe  une  posi- 
tion  sensiblement  horizontale,  que  le  maintien  de 
ladite  lance  (2)  en  position  de  veille  est  assuré 
par  un  système  mécanique  d'attache  solidaire 
d'une  part  de  la  paroi  (3)  et  d'autre  part  de  ladite 
lance  (2),  que  le  système  mécanique  d'attache 
comprend  au  moins  en  relation  de  liaison  glissiè- 
re  avec  la  bouche  de  sortie  de  la  lance  (2),  un  élé- 
ment  de  déverrouillage  (7),  (9)  dont  une  des  fa- 
ces  (7A),  (9A)  est  disposée  sur  le  trajet  d'écoule- 
ment  du  fluide  dans  la  lance  et  que  ledit  organe 
de  déverrouillage  (7),  (9),  sous  l'effet  de  la  pous- 
sée  exercée  sur  lui  par  l'écoulement  vers  l'exté- 
rieur  du  fluide  contenu  dans  la  lance  (2)  se  dépla- 
ce  suivant  l'axe  de  la  lance  (2)  dans  le  sens 
d'écoulement  du  fluide,  vers  une  position  de  dé- 
verrouillage  selon  laquelle  la  liaison  mécanique 
d'attache  entre  la  lance  (2)  et  la  paroi  (3)  est  rom- 
pue  ce  qui  permet  le  pivotement  de  ladite  lance 
(2)  vers  sa  position  d'utilisation,  au  moins  sous 
l'effet  de  son  propre  poids. 

2.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  1  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de 
déverrouillage  (7)  selon  la  position  de  déverrouil- 
lage  est  séparé  de  la  lance  (2). 

3.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  2  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de 
déverrouillage  (7)  du  système  mécanique  d'atta- 
che  est  constitué  par  un  bouchon  amovible  d'ob- 
turation  de  la  bouche  de  sortie  de  la  lance  (2). 

4.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  3  caractérisée  en  ce  que  le  système 
mécanique  d'attache  est  constitué  par  un  bou- 
chon  (7)  et  par  un  lien  (8)  fixé  d'une  part  à  ce  bou- 
chon  (7)  et  d'autre  part  à  la  paroi  (3). 

a  la  lance  (2),  traversé  de  part  en  part  suivant  un 
axe  parallèle  à  l'axe  de  la  lance  (2),  par  un  orifice 
(15)  et  que  le  mécanisme  d'attache  comprend  en 
fixation  à  la  paroi  (3)  un  bras  support  (16)  pourvu 

5  en  extrémité  d'un  pion  vertical  (1  7)  en  saillie  vers 
le  haut  engagé,  lorsque  la  lance  (2)  est  en  posi- 
tion  de  veille,  dans  l'orifice  (15)  de  la  prolonga- 
tion  radiale  (14)  laquelle  est  dégagée  dudit  pion 
lorsque  l'organe  de  déverrouillage  (9)  estdisposé 

10  selon  sa  position  de  déverrouillage. 

8.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  6  ou  la  revendication  7  caractérisée 
en  ce  que  l'organe  de  déverrouillage  (9) 

15  comprend  un  fût  (18)  monté  en  coulissement 
dans  l'alésage  d'une  bague  palier  (1  9)  montée  en 
extrémité  de  la  lance  (2),  ledit  fût  (1  8),  dans  la  lan- 
ce  (2),  étant  doté  d'un  piston  (20)  et  à  l'extérieur 
de  la  lance  (2)  de  la  prolongation  radiale  (14). 

20 
9.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 

vendication  8  caractérisée  par  un  ressort  (22)  de 
compression  disposé  autour  fût  de  l'organe  de 
déverrouillage  entre  la  bague  palier  (19)  et  le  pis- 

25  ton  (20)  du  fût  (1  8),  ledit  organe  de  déverrouillage 
se  déplaçant  vers  sa  position  de  déverrouillage  à 
rencontre  de  l'action  exercée  par  ledit  ressort  de 
compression. 

30  10.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  9  caractérisée  en  ce  que  la  bague  pa- 
lier  (19)  est  filetée  et  est  engagée  dans  un  tarau- 
dage  pratiqué  en  extrémité  de  la  lance  (2). 

35  11.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  6  à  10  caractéri- 
sée  par  une  ampoule  thermo-cassante  (13)  d'ob- 
turation  de  l'orifice  axial  (12)  de  l'organe  de  dé- 
verrouillage  (9),  ladite  ampoule  (13)  étant  dispo- 

40  sée  entre  ledit  organe  (9)  et  un  plateau  (1  0)  de  re- 
bondissement  porté  par  des  pattes  (11)  latérales 
fixées  au  dit  organe  (9)  de  déverrouillage. 

5.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  4  caractérisée  en  ce  que  le  lien  (8) 
est  souple. 

6.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  1  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de 
déverrouillage  (9)  du  système  mécanique  d'atta- 
che  est  pourvu  d'un  orifice  axial  (12)  de  passage 
du  fluide  et  que  ledit  organe  en  position  de  dé- 
verrouillage  demeure  solidaire  de  la  lance  (2). 

7.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  la  re- 
vendication  6  caractérisée  en  ce  que  l'organe  de 
déverrouillage  (9)  du  mécanisme  d'attache 
comprend  une  prolongation  radiale  (14)  externe 

12.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  l'une 
45  quelconque  des  revendications  précédentes  ca- 

ractérisée  par  un  moyen  de  butée  (6)  pour  limiter 
le  mouvement  de  pivotement  de  la  lance  (2)  vers 
le  bas. 

50  13.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes  ca- 
ractérisée  en  ce  que  la  lance  (2)  en  position  de 
veille  est  logée  en  totalité  dans  une  niche  prati- 
quée  dans  la  paroi  (3). 

55 
14.  Installation  de  lutte  contre  l'incendie  selon  l'une 

quelconque  des  revendications  précédentes  ca- 
ractérisée  par  un  organe  ressort  (5)  interposé  en- 

5 
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tre  la  lance  (2)  et  la  paroi  (3)  pour  accélérer  le  pi- 
votement  de  la  lance  (2)  depuis  sa  position  de 
veille  vers  sa  position  d'utilisation. 
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